
Descriptif détaillé 

« Schéma conceptuel général d’exposition des personnes à un site pollué » 

 

L’exposition des personnes se fait via : 

• le sol directement en cas d’ingestion directe pour les enfants ou par l’absorption par contact 

cutané ;  

• l’alimentation animale (ingestion directe de plantes ayant poussé sur un sol pollué) et 

végétale (plantes ayant absorbé de l’eau polluée par le sol) ; 

• l’eau polluée par le sol (eau souterraine ou de surface), le poisson (eau de surface), 

l’ingestion et le contact cutané (douches, bains, baignades) ; 

• l’air pollué par le sol (inhalation de gaz, vapeurs, poussières). 
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